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dluterpréto, J'expliquai o<>mpièten)»>^it uux uoloiui,

«LtuH ('lisque coh, lu xignittcudou des iii(]ilei'8 <iu'ili<

idgiiatKut pour lui; ils ont compris cp nui- voulaient
4ire les |>api<irs iiu'iU signaient paw lui. Houveiit
XesiiliiinAiK 1(8 uhoftes aux métis fnin^aiti en cri et un
frAiiÇals, et je leur dMiiauilaia s'ils t'étaient sftre de bien
«XHniircnilre les papifrs qt''!!)» signait ut; cela uvant
^n'ilH y niiseienl leur »lf»naturf. et Ht» ont déPinr*'',

•vant dii «isner aucune «les 'li-claratloUH, qu'ils le*

ooipprenaient et qu'ils voulaifut le» sit^ner. Je n'ai

janiaiR t'titctulu aucun de ces colons ne plaimlred'avotr
été dérnngébitnns leur tenuresoit par 'e gouverneinbiit
«a ]>ar uni! versoBno autori!>('>e par legi.uvernenieutou
par aucune personne quelconque."

Ceci établit clairement que ceux qui ont
toit ccM déclarations sous serment, savaient
parlaitement ce qu'ils disaient, et les ont
laites sans y être induits et sans recevoir

4eB menacos.

LA ^CESTIOX DES l'ATENTKS,

' On a accusé ie gouvernement, dans cer-

tains quartiers, d^tre la cause de ce que
îe» métis ce pouvaient point obtenir liurs

Ïatentes. A cette accusation, une lettre

e M. Duck, qui a éti* produite devant le

parlement durant la dernière ,^ee8ion, est

ttoe réponse suffisante. Cette lettre était

adressée à M. Pearce, membre de la coni-

midsion dds tcrreb, et en voici dee ex-

traits:

—

"Après avoir reçu, su mois de mari? lSi>4, vos in?-

teactiuus au sujet de l'iitude de ces lèclainationH, je

lanicultai ie llévérend Pèro André, supérieur du
«tistrict, pour savoir quel serait le tciupn le ]>lns

fiftvorable où Je poun^is faire Ven^iiOte et obtenir les

(«nseigrements désirés II me dit que comme plu-
sieurs des réc lainants l-taient alors absents, travail-

luit aux trausj:)ort8. Je ferais mk-ux de remettra ma
risite après F&ques, alors nu ils seraient tous itsve.

uuH pour les semaillen. ("est ce que je fis, et je
partis d'ici pour Batoclieau commencement de mai.
tta rou', j iirr6tai à Qrandin où je rencontrai le Tore
Audt^, lequel me dit qu'il m'attendait pour ni'in-

fomver que k« habitant* avaient tenu une «ério d'à»-

HMnbJées dans tout l'établissement et qu'ils avaient
iAciiib, entre iiutres choseb, de ne pas faire de de-
mandes d'inscrii'tlons, pour leurs terres au bt>reau
4*i«i. Aprèd ."onsultatior. avec lui. Je crus devoir
m'sMUTor de ses '«ervices pour expliquer clairement
aax babitants la nature de ma mission et piour leur
ilémoutrir la futilité de leur rêwlntion. Il vint avec
«KM A Uatoche, et dans une réunion qui eut lieu che-/

Kmnunuet Cliiaropagne, il leur expliqua au long
Tobjel de ma visite, et leur conseilla do prodiiire
tb* d^claratioiis assermentées au soutieu de leurs
TCclomationa."

• ». • • • *«,
" Dès l'année I88'i, on me fit rapjiort que certaines

pcmonuca inté^ressées avaient conseillé à ces gens,
nAme A ceux q il a'ét^alent établis et réclamaient leurs
terres confonuément au système d'arptntage alors en
rigaenr, de ue p.is faire l'inscription de leurs terres et

oèln pour une riison que j'ignore, ft moins que ce ne
fit |>onr forcer l», gouvernement A adopter un autre
•ysMmc d'arpeutege sur les borda de la rivière,

I/apiAala liste qui a été préparée, von° verrez combien
tes notons ttteblfs sur la rivière étaient alors peu
Mdtnbrb X ; ils n'étaient que 42 en tout, et sur ce
«OBibrf , a aunilent pu obtenir nue inscription s'ils

Pavaient voolu.'*

" C<»form6m«int lUX instniction» que V()u« aveîS

«lavnyées en aofti. 18S3 à M, Oauvreau, l'agent adjoint,

«m dernier visita le« différentes {«rties des districts

iMibilAs i>aa les personnes mentionnées dans les listes

}<- 9 et 8 et leur expliqua clairement le» clauses de

l'acte des tcm'n qui avaient trait à leurs léclamations.

Il iu'inforina, X mm retour, que la priticipala i(-pouse

que lui avsient faite le» gens qu'il avait visité.'), ( 'était

qu'ils C-taient pauvres et ne possédaient pas l'argent

(Kiur faii-u i'insuriptiuu. > i>art cela aucuiio plainte

d'aucune nature." *

On voit donc que loin d'avoir voulu em-
pôchei" l'émission des lettres-patentes, le

gouvernement a pris tous les moyens pos-

sibles pour engager U'S colons à luire l'in-

scription de leurs terres, conditioi» qui doit

être remplie avant que les lettres patentes

puissent être accordées. En réali'é,tout ce

qui s'e«t passé, démontre que ces métis,qui
n'étaient après tout que des colons venusda
Manitoba.<'tqui,eh cette qualité, n'avaient

pas droit à nlus de considération que les

autres coloi.s, au dire de M. Davidf Mills,-

ont été beaucoup mieux traités que les

autres par le gouvernement qui na rien

négligé ponr l»a aider dans leurs travaux
de colonisai ioR.

L'on doit bien ee rappeler que Louis
Riel n'a pas prêché la révolte aux métis
pou;- les réclamations contenues dans leurs

pétitions, qui sont maintenant du domaine
de la discussion publique. Riel, après son
arrivée dans le pays, afficha des préten-

tions beaucoup plus grandes. Les métis
n'envoyèrent au gouvernement aucune
résolution ou document d'aucune sorte,

après l'arrivée de Louis Riel. Tout ce qui
a été reçu ce fut un brouillon de pétition,

envoyé par M. Jackson, le secrétaire de
Riel, avec l'avis que les métis étaient à
signer cette pétition qui devait être

ensuite transmise au Secrétaire d'Etat.

Ce brouillon de pétition, sauf l'allégué qui
réclamait pour l6« enianta des métis W
240 acres de terre, comme pour ceux du
Manitoba, ne traitait entièrement que de
questions de politique publique. Elle par-
lait par example du prix des préemptions,,
de la méthode de disposer des homesteads
annulés, de la politique de demander des
droits sur le Dois de construction, les

perches et le bois de chauffage, des droits

de douane perçus on vertu de la politique

nationale, de la question de permettre de
labourer et cultiver les terres pTÔcmptéee
au lieu des homesteads, de l'opportunité de
compter aux acheteurs des lots de squatters
le temps pendant lequel ces derniers
avatt nt occupé ces terres, de la méthode
de donner les enterprisea des travaux pu-
blics et de fournitured'approvisionnementa
dans la Nord-Ouest, des emplacements des
édifices publics, de l'importance du che-
min de fer de la baie ù IludBon,du sys-

tème du vote par scrutin qui n'y existait

pas, du système des licenses pour la vente
de liqueurs enivrantes, de ce que le gouT-
ernment avait fait en 1870 pour les délé-
gués du M»n)tol>a, de la nécessité d'établir
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